
 
Compte rendu de la réunion du comité paritaire pour les EHDAA (8-9.04) 

tenue le 3 mars 2011 à 9 h au centre administratif de Roberval 
sous la présidence de François Jeanrie 

 
 
PRÉSENCES 
Jacques Boivin, Doris Girard, François Jeanrie, Claude Gauthier, France Lapierre et Mario Simard. 
Absences : Christine Mailhot et Suzy Boivin. 
Invitée : Jacqueline Lavertu. 
 
1. BIENVENUE 

François Jeanrie souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 
 
2. ORDRE DU JOUR 

Claude Gauthier propose l’acceptation de l’ordre du jour tel que présenté par le président. 
VOTE : ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
3. COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE DU 12 OCTOBRE 2010 

Mario Simard procède à la lecture du compte rendu de la rencontre du 12 octobre 2010. 
Doris Girard propose l’adoption du compte rendu du 12 octobre 2010. 
VOTE : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
4. SUITES AU COMPTE RENDU DU 12 OCTOBRE 2010 

Au point 8. Suivi mesure 30059, Doris Girard mentionne que le montant total pour 
l’année 2010-2011 est de 24 589 $ pour la libération des enseignantes et enseignants 
lors des plans d’intervention et elle acheminera le tableau des sommes au SELH (CSQ). 
 
Au point 9.2 Liste des membres du comité EHDAA école, François Jeanrie dépose 
la liste des membres du comité EHDAA école (jointe au présent procès-verbal). 
 

5. ENSEIGNANTS RÉPIT 
François Jeanrie mentionne que sept contrats ont été attribués à des enseignantes et 
enseignants qui ont manifesté de l’intérêt selon un ordre de priorité qui a été convenu 
entre la partie patronale et la partie syndicale. Les enseignantes et enseignants ont 
débuté vers la mi-février. Le 28 février dernier, une rencontre d’éclaircissement avec le 
personnel de soutien a eu lieu afin de préciser le rôle de l’enseignant répit. D’autres 
rencontres sont prévues d’ici la fin de l’année scolaire afin de s’assurer du bon 
fonctionnement tant avec le personnel de soutien que le personnel professionnel. 
 
Le 2 mars dernier, une rencontre avec les enseignants répit, les membres du comité 
technique, la partie patronale et la partie syndicale a eu lieu afin de préciser le rôle et de 
s’assurer du bon fonctionnement de l’enseignant répit. Doris Girard contactera des 
directions d’écoles afin de leur donner certaines précisions quant au rôle et au mandat de 
ce dernier. Les parties patronale et syndicale sont très satisfaites de la rencontre et 
demeurent positives quant à la mise en place des enseignants répit. François Jeanrie 
précise qu’une évaluation sera faite à la fin de l’année scolaire à ce sujet. 
 

6. INFORMATIONS QUANT AUX RESSOURCES PRÉVUES À L’ANNEXE XLII 
François Jeanrie dépose six documents (joints au présent procès-verbal) et en fait la 
présentation. Il explique les sommes d’argent provenant du financement à partir de 
documents liés aux règles budgétaires et remet les listes de tous les services du 
personnel de soutien et professionnel à la commission scolaire. 
 



7. VARIA 
7.1  Classe Kangourou 
À la suite d’une formation à laquelle elle a assisté, Jacqueline Lavertu fait une 
présentation aux membres du comité sur la mise en place d’une classe Kangourou. Elle 
donne des informations entre autres au sujet des conditions favorables, la certification 
ainsi que les partenaires impliqués lorsqu’il y a création d’une telle classe. 

 
8. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

La prochaine rencontre est prévue le 31 mai à 9 heures au centre administratif de 
Roberval. 
 
Fin de la rencontre à 10 h 24. 

 


